
	  
 

Les ateliers «cloud computing »  et « protection des données personnelles » 
organisent une table ronde sur le thème : 

 
« Promesses du « Cloud computing » et  
protection des données personnelles : 

La remise en question du cadre juridique Français et Européen » 
 

Mardi 14 février 2012 – 9h à 12h 
Maison du Barreau, salle Monnerville  

(2/4 rue de Harlay, Paris 1er ) 
 

Accueil des participants 
Pascal Petitcollot, Président de l'ADIJ, Rédacteur en chef de Legifrance 

 
Les travaux de l’atelier ADIJ « Cloud Computing »  

Me Béatrice Delmas-Linel, avocat au Barreau de Paris, de Gaulle Fleurance et associés,  
co-responsable de l'atelier ADIJ Cloud Computing 

 
Présentations et discussion de la table ronde autour des thèmes suivants : 

• Le « cloud computing » en quête de repères : une réalité multiple et un cadre 
juridique applicable souvent méconnu 

• Les difficultés d'application de la règlementation "Informatique et Libertés" et 
le positionnement des autorités de protection des données personnelles 

• Les perspectives d’évolution du cadre règlementaire : retours sur les 
consultations menées au niveau européen et national 

• Les bonnes pratiques et stratégies de conformité à mettre en œuvre : mieux 
vaut prévenir que guérir ! 

 
Avec la participation et les retours d'expérience de : 

• Nathalie Métallinos, avocat au Barreau de Paris, Bird&Bird, Co-responsable 
de l’atelier protection des données personnelles 

• Béatrice Delmas-Linel, avocat au Barreau de Paris, de Gaulle Fleurance et 
associés, Co-responsable de l'atelier Cloud computing 

• Helle Frank Jul-Hansen, Senior Director & Associate General Counsel 
EMEA, VMWare, Co-responsable de l'atelier Cloud computing 

• David Feldman, David Feldman Consulting (gestion et redressement de 
projets informatiques), Co-responsable de l'atelier Cloud computing 

• Jean Gonié, Director of Privacy, EU Affairs, Microsoft EMEA 
 
  



	  
 

Conférence « Mardi » de l’ADIJ du 14 février 2012 
  

« Promesses du « Cloud computing » et  
protection des données personnelles : 

La remise en question du cadre juridique Français et Européen » 
   

Cette conférence est validée au titre  
de la formation continue des avocats. 

  
Frais de participation (à régler par chèque à l’ordre de l’ADIJ) : 

 
 

Membre de l’ADIJ : Gratuit                                              Non-Membre de l’ADIJ : 35 Euros 

Madame/Monsieur................................................................................................................... 

Titre/Fonction.......................................................................................................................... 

Société/Institution/Cabinet/Etablissement............................................................................... 

Adresse................................................................................................................................... 

Email......................................................................................................................................... 

Téléphone................................................................................................................................. 

N° CNBF (Avocat seulement pour déclaration à la formation continue)………………………… 

 
 

A renvoyer à l’adresse suivante :  
A l’attention de l’ADIJ – Marianne Mamou – 7, rue des Partants – 75020 PARIS 

Coordination-adij@adij.fr 

 C e t t e manifestation est validée au titre de la formation continue 

 

 


